
Après l’obtention de vôtre permis, et dans le cadre d’une approche de prévention, l’AFAPCA vous 
propose un RDV post permis. 

Ce RDV est destiné aux conducteurs novices qui en font la demande. Cette formation se présente 
sous la forme d’un rendez-vous d’évaluation. 

Le rendez-vous à lieu entre 6 et 1 an après l’obtention du permis. 

  

  
  

Les Objectifs de cette formation sont : 

• Sensibiliser d’avantage les conducteurs novices à la Sécurité Routière 
• Agir sur l’accidentalité des jeunes conducteurs 
• Réduire l’augmentation du sûr risque d’accident des apprentis conducteurs 

  
  

Déroulement et modalité d’organisation : 

La formation est assurée par un professionnel de l’enseignement de la conduite et se déroule sur 
1 journée d’environ 7 heures. 

Cette journée comporte deux phases : L’évaluation et l’animation 

• La phase d’évaluation consiste à conduire avec l’enseignant et permet d’évaluer la 
conduite des stagiaires 

• La phase d’animation permet au formateur d’amener les stagiaires à prendre 
conscience de leurs motivations et représnentations par rapport à la sécurité routière. 

Cela permet de mieux les sensibiliser aux dangers de la route et aux situations à risques. 

Pour plus de renseignement : Télécharger le programme de Formation rendez vous Post Permis 

Les stages postpermis et réduction de la 
période probatoire 
Les	titulaires	d’un	premier	permis	de	conduire	qui	choisissent	de	suivre	une	
formation	complémentaire	«	postpermis	»,	entre	6	et	12	mois	après	l'obtention	du	
permis,	bénéficient	d’une	réduction	de	la	période	probatoire.	

Un stage postpermis : pourquoi et pour qui ? 
Cette	formation	d’une	journée,	si	elle	est	suivie	entre	six	et	douze	mois	après	l’obtention	
du	permis,	a	pour	objectif	d’engager	une	prise	de	conscience	sur	le	risque	afin	d'éviter	
un	sentiment	de	surconfiance	au	moment	où	le	jeune	conducteur	a	acquis	davantage	
d'assurance	au	volant.	

https://www.afapca.fr/wp-content/uploads/2023/06/Programme-Formation-Post-Permis-2023.pdf


Près	d’un	quart	des	accidents	impliquent	un	conducteur	novice,	ayant	moins	de	2	deux	
ans	de	permis.	

Réduction	de	la	période	probatoire	

En	suivant	ce	stage,	la	période	probatoire	est	réduite	à	2	deux	ans,	au	lieu	de	trois	pour	
les	formations	traditionnelles	(et	à	un	an	et	demi	au	lieu	de	2	ans	pour	ceux	ayant	
bénéficié	de	la	conduite	accompagnée),	sous	réserve	de	ne	pas	avoir	commis	d’infraction	
entraînant	la	perte	de		points	sur	son	permis.	

JEUNE	CONDUCTEUR 	

https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/permis-probatoire


 



 



Où suivre un stage postpermis ? 

 

La	formation	est	dispensée	uniquement	par	les	écoles	de	conduite	détentrices	d’un	label	
«	qualité	»,	délivré	par	les	services	de	l'État	garantissant	la	qualité	de	sa	formation.	

LISTE	DES	ÉCOLES	LABELLISÉES 	

La	formation	est	collective	afin	de	permettre	un	maximum	d’échanges	sur	les	
expériences	de	conduite	entre	les	conducteurs	d’une	même	génération.	

https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/inscription-et-formation/inscription-dans-une-ecole-de-conduite/les


Un	enseignant	de	la	conduite	spécialement	formé	sera	responsable	de	l’animation	de	
chacune	de	ces	journées.	

Le	contenu	de	la	formation,	élaboré	par	des	spécialistes	de	la	sécurité	routière,	fait	
l’objet	d’un	arrêté	publié	le	10	mai	2019	qui	précise	le	contenu,	l'organisation	et	les	
modalités	de	délivrance	de	l'attestation	de	suivi	de	la	formation	complémentaire.	

Textes	de	référence	:	

• Arrêté	du	2	mai	2019	relatif	à	la	formation	requise	pour	l'animation	de	la	formation	
complémentaire	prévue	à	l'article	L.	223-1	du	code	de	la	route	

• Arrêté	du	2	mai	2019	relatif	à	la	formation	complémentaire	prévue	à	l'article	L.	223-1	du	
code	de	la	route	

 


